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Chapitre  212-1 

 
DISPOSITIONS GENERALES 

 
 

Artic le  212-1.01 
(Modif ié  par  arrêté  du 18/07/08)  

 
Champ d’application 

 
Les disposi t ions  de  l 'a r t ic le  premier  du décret  du 8  ju i l le t  1977 sont  appl icables  aux con-
di t ions  prévues  aux ar t ic les  212-1/02,  212-1/03 e t  212-1/04 c i-après  aux navires  à  pas-
sagers ,  aux navires  de  charge e t  aux engins  à  grande vi tesse  qui  sa t isfont  aux disposi-
t ions  de  la  présente  divis ion.  
 
Les  disposi t ions  de  l 'a r t ic le  212-2.08 sont  appl icables  aux navires  de  pêche neufs  e t  
exis tants .  
 
 

Artic le  212-1.02 
 

Veil le à la Passerelle 
 

1 .  Les  disposi t ions  de  l 'a r t ic le  4  du décret  du 8  ju i l le t  1977 sont  appl icables  aux navires  
visés  à  l 'a r t ic le  212-1/01 s ' i l s  sa t isfont  aux condi t ions  techniques  prévues  aux ar t ic les  
212-2/01 à  212-2/03.  En ce  qui  concerne les  engins  à  grande vi tesse ,  les  prescr ip t ions  
des  chapi t res  11-  13 e t  15 du recuei l  in ternat ional  de  règles  de  sécur i té  appl icables  aux 
engins  à  grande vi tesse  ( recuei l  HSC) sont  considérée  comme équivalente  aux disposi-
t ions  des  ar t ic les  c i -dessus .  
 
2 .  Les  disposi t ions  de  l 'a r t ic le  4-1 du décret  du 8  ju i l le t  1977 modif ié  sont  appl icables  
aux navires  visés  à  l 'a r t ic le  212-1.01 s ' i l s  sat is font  aux condi t ions  techniques  prévues  au 
chapi t re  212-2 de  la  présente  divis ion.  
 
 

Artic le  212-1.03 
 

Quart  à la machine 
 

Les  disposi t ions  des  ar t ic les  5  e t  6  du décret  du 8  ju i l le t  1977 sont  appl icables  aux navi-
res  visés  à  l 'a r t ic le  212-1/01 s ' i l s  sa t isfont  aux disposi t ions ,  contenues  dans  la  divis ion 
per t inente ,  appl icables  aux locaux de machines  exploi tés  sans  présence permanente  de  
personnel .  

 
 

Artic le  212-1.04 
 

Règles générales 
 

Les  ins ta l la t ions  visées  à  la  présente  divis ion doivent  ê t re  conçues  e t  réal isées  de  te l le  
sor te  que:  
 

-  la  sécur i té  du navire  e t  de  la  navigat ion soi t  au  moins  équivalente  à  cel le  que per-
met t ra i t  d 'assurer  une survei l lance humaine organisée selon les  règles  prévues  par  
les  décrets  n°  83-793 e t  n°  83-794 du 6  septembre 1983 ;  

 
-  la  faci l i té  e t  la  rapidi té  de passage en commande manuel le  de ces  insta l la t ions  per-

met tent  de  fa i re  face eff icacement  à  toute  s i tuat ion cr i t ique ;  
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-  e t  que soi t  assurée ,  par  toutes  disposi t ions  appropr iées ,  la  sécur i té  des  personnels ,  
notamment  dans  les  locaux de machines  en cas  de  défaut  in téressant  le  fonct ionne-
ment  de  l 'apparei l  propuls if ,  des  autres  apparei ls  en service  dans  les  locaux de ma-
chines  e t  des  d isposi t i fs  de  té lécommande.  

 
 

Artic le  212-1.05 
 

Moyens d'appel  et  de l iaison phonique -  Disposit i fs  d 'alarme 
 

Les  moyens d 'appel  e t  de  l ia ison phonique a ins i  que les  disposi t i fs  d 'a larme,  sonores  ou 
lumineux,  doivent  ê t re  te ls  que leur  fonct ionnement  ne  soi t  pas  suscept ib le  de  per turber  
le  repos  des  membres  de  l 'équipage autres  que le  personnel  appelé .  
 
Ces  disposi t ions  ne  s 'appl iquent  pas  à  l 'a larme générale .   
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CHAPITRE 212-2 

 
CONDITIONS TECHNIQUES POUR LA VEILLE A LA PASSERELLE 

 
 

TITRE PREMIER 
 

NAVIRES DE LONGUEUR EGALE OU SUPERIEURE A 100 METRES 
 
 

Artic le  212-2.01 
 

Disposit ion générale de la passerelle de navigation 
 

1.  La passerel le  de  navigat ion doi t  ê t re  s i tuée e t  aménagée de façon à  offr i r  à  l 'off ic ier  
responsable  de  la  condui te ,  à  son poste  de condui te  normal ,  un champ de vis ibi l i té  
s 'é tendant  sur  un secteur  d 'hor izon auss i  grand que poss ible  en tout  cas ,  au  moins  de  
l 'avant  jusqu 'à  deux quar ts  sur  l 'a r r ière  du t ravers  du navire  des  deux bords .  
 
I l  doi t  ê t re  ins ta l lé ,  sur  des  fenêtres  e t  baies  vi t rées  s i tuées  en des  emplacements  judi-
c ieusement  chois is ,  des  disposi t i fs  eff icaces  pour  enlever  les  dépôts  de  précipi ta t ions  
météorologiques ,  d 'embruns ou autres  sal issures  suscept ib les  de gêner  la  v is ib i l i té .  
 
Autant  que poss ible ,  les  apparei ls  essent ie ls  à  la  navigat ion doivent  ê t re  s i tués  dans  les  
emplacements  offrant  le  champ de vis ibi l i té  requis  au premier  a l inéa du présent  ar t ic le .  
 
Les appareils situés dans la passerelle doivent être conçus et installés de manière à écarter 
toute gêne pour la veille optique et acoustique du personnel de conduite et de veille. 
 
2 .  De la  passerel le ,  i l  doi t  ê t re  poss ible  d 'appeler  e t  d 'entrer  en  l ia ison phonique par  un 
moyen révers ib le  avec le  personnel  qui  se  t rouve dans  chacun des  locaux d 'habi ta t ion e t  
dans  les  locaux de service  usuel lement  f réquentés .  
 
3 .  A l 'usage du personnel  de  condui te  e t  de  vei l le ,  la  passerel le  doi t  comporter  les  
moyens nécessaires  à  la  confect ion de boissons  chaudes  ;  un local  sani ta ire  doi t  ê t re  ins-
ta l lé  à  proximité  immédiate ,  de  préférence sur  le  même pont .  
 
 

Artic le  212-2.02 
 

Commande et  fonctionnement de l 'appareil  à gouverner 
 

1.  La commande de l 'apparei l  à  gouverner  doi t  pouvoir  ê t re  assurée  par  un disposi t i f  de  
pi lo tage automatique assurant  la  tenue du cap du navire  e t  permettant  les  opérat ions  de  
changement  de  cap sans  qu ' i l  soi t  nécessaire  de  le  déconnecter .  
 
2 .  Sur  les  navires  effectuant  des  t raversées  de p lus  de quarante  hui t  heures  le  d isposi t i f  
de  pi lo tage automatique doi t  pouvoir  ê t re  commandé par  deux compas indépendants .  Sur  
les  navires  d 'une jauge brute  égale  ou supér ieure  à  1  600,  l 'un  au moins  des  compas sera  
un compas gyroscopique.  
 
3 .  Le disposi t i f  de  p i lo tage automatique et  les  compas visés  c i -dessus  doivent  ê t re  consi-
dérés  comme des  services  nécessaires  à  la  conduite  du navire  visés  à  l 'a r t ic le  221-3.53 S 
2 1,  leur  a l imentat ion doi t  ê t re  réal isée  de  manière  a  évi ter  toute  per turbat ion du fonc-
t ionnement  de  ces  apparei ls  en  cas  de  brève in terrupt ion de  courant .  
 
4 .  Les  défai l lances  de  la  ou des  té lécommandes de l 'apparei l  à  gouverner  pr incipal  e t  du 
ou des  moteurs  entra înant  cet  apparei l  doivent  déclencher  une a larme sonore  e t  lumi-
neuse,  individual isée  sur  la  passerel le  e t  dans  le  local  des  machines .  
 
                                                           
1 Dans l’édition 97 du volume 2 : article 221-II-1/53.2 
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5 .  Le démarrage e t  l 'a r rê t  du ou des  moteurs  act ionnant  l 'apparei l  à  gouverner  pr incipal  
doivent  pouvoir  ê t re  commandés  de  la  passere l le  ;  le  ou les  moteurs  en service  doivent  
ê t re  s ignalés  sur  la  passerel le .  
 
 

Artic le  212-2.03 
(arrêté  du 21/03/05) 

 
Compas -  Matériel  nautique 

 
1.  Depuis  la  passerel le  i l  doi t  ê t re  poss ible  de prendre  des  re lèvements  sur  tout  l 'hor izon 
;  lorsqu ' i l  n 'es t  pas  possible  de remplir  cet te  condi t ion à  par t i r  d 'un poste  unique de  vi-
sée ,  i l  doi t  ê t re  ins ta l lé  des  répét i teurs  du compas de  route  ou,  pour  les  navires  d 'une 
jauge brute  infér ieure  à  1  600,  un moyen équivalent .  
 
2 .  Les  navires  v isés  au  présent  t i t re  doivent  ê t re  équipés  d 'un radar .  
 
3 .  Le radiogoniomètre ,  lorsqu ' i l  es t  exigé  par  la  réglementat ion en cet te  matière ,  doi t  
ê t re  d 'un  type à  manœuvre faci l i tée  e t  à  lecture  d irecte  du re lèvement .  
 
4 .  Les  navires  visés  au présent  t i t re  doivent  ê t re  équipés  de  deux sondeurs  à  ul t ra-sons  ;  
l 'un  de ces  deux apparei ls  doi t  ê t re  d 'un  type comportant  un disposi t i f  d 'enregis t rement  
des  sondes .  
 
5. Les navires visés au présent titre doivent être équipés d'un dispositif indiquant sur la pas-
serelle la vitesse instantanée du navire et la distance parcourue sur l 'eau ou sur le fond. 
 
6 .  Les  feux de  navigat ion doivent  ê t re  ins ta l lés  en double ,  les  deux jeux é tant  comman-
dés  de  la  passerel le .  Par  feux de  navigat ion,  on entend les  feux prescr i ts  par  les  règles  
de  la  par t ie  C de la  convent ion COLREG de 1972 te l le  qu’amendée,  e t  rendus  obl igatoi-
res  de  par  ces  règles  au type de  navire  en quest ion e t  au  mode d’exploi ta t ion pra t iquée.  
 
 

Artic le  212-2.03 bis  
 

Exigences supplémentaires  
en cas de veil le  par un off icier seul 

 
1 .  Un disposi t i f  automat ique d 'a larme en cas  d ' indisponibi l i té  de  l 'off ic ier  de  quar t  doi t ,  
s ' i l  n 'a  pas  é té  acqui t té  pendant  une pér iode qui  ne devra  pas  dépasser  15 minutes ,  dé-
clencher  une a larme sonore  dans  les  par t ies  du navire  où du personnel  es t  suscept ib le  
d 'ê t re  présent .  
 
2 .  A bord des  navires  à  passagers  d 'une longueur  supér ieure  à  100 mètres ,  une a ide  de  
pointage radar  automatique doi t  ê t re  ins ta l lée .  
 
 

Artic le  212-2.04 
 

Exemptions 
 

Dans le  cadre  de leurs  compétences  respect ives ,  le  minis t re  chargé de  la  marine  mar-
chande ou le  d irecteur  régional  des  affa i res  mari t imes peuvent ,  par  décis ion par t icul ière ,  
d ispenser  un navire  visé  à  la  présente  divis ion e t  pra t iquant  une navigat ion à  moins  de  
20 mil les  de  la  terre  la  plus  proche des  équipements  qu ' i l s  ne  jugent  pas  nécessaires ,  eu 
égard aux condi t ions  de  navigat ion e t  aux caractér is t iques  du navire .  
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TITRE 2 
 

NAVIRES DE LONGUEUR EGALE OU SUPERIEURE A 45 METRES  
MAIS INFERIEURE A 100 METRES 

 
 

Artic le  212-2.05 
 

Les disposi t ions  du t i t re  premier  du présent  chapi t re  s 'appl iquent  aux navires  v isés  au  
présent  t i t re ,  sous  réserve des  modif icat ions  ment ionnées  c i -après .  
 
1 .  Les  disposi t ions  de  l 'a r t ic le  212-2/02.2  sont  remplacées  par  les  suivantes  :  
«  La commande de ce  d isposi t i f  de  p i lo tage automatique peut  n 'ê t re  assurée que par  un 
compas.  »  
 
2 .  Les  disposi t ions  de  l 'a r t ic le  212-2/03.4  sont  remplacées  par  les  suivantes  :  
«  Les  navires  visés  au présent  t i t re  doivent  ê t re  équipés  d 'au moins  un sondeur  à  ul t ra-
sons  comportant  un disposi t i f  d 'enregis t rement  des  sondes  »  
 
3 .  Les  disposi t ions  de  l 'a r t ic le  212-2/03.5  sont  remplacées  par  les  suivantes  :  
«  Les  navires  v isés  au  présent  t i t re  doivent  ê t re  équipés  d 'un disposi t i f  indiquant  sur  la  
passerel le  la  v i tesse  ins tantanée du navire  sur  l 'eau ou sur  le  fond.  »  
 
 
 

TITRE 3 
 

NAVIRES DE LONGUEUR EGALE OU SUPERIEURE A 24 METRES 
 MAIS INFERIEURE A 45 METRES 

 
 

Artic le  212-2.06 
 

Les disposi t ions  du t i t re  premier  du présent  chapi t re  s 'appl iquent  aux navires  v isés  au  
présent  t i t re  sous  réserve des  modif icat ions  ment ionnées  c i -après  au présent  ar t ic le .  
 
1 .  Les  disposi t ions  de  l 'a r t ic le  212-2/01.2  sont  remplacées  par  les  suivantes  :  
«  De la  passerel le  i l  doi t  ê t re  poss ible  d 'appeler  e t  d 'entrer  en  l ia ison phonique par  un 
moyen révers ib le  avec le  personnel  qui  se  t rouve dans  chacun des  locaux d 'habi ta t ion e t  
dans  les  locaux de service  usuel lement  f réquentés  ;  une dispense peut  ê t re  accordée en 
ce  qui  concerne les  locaux directement  access ibles  à  la  voix depuis  la  passerel le ,  sous  
réserve du respect  des  disposi t ions  de  l 'a r t ic le  212-1/07.  »  
 
2 .  Les  disposi t ions  de  l 'a r t ic le  212-2/03.2  sont  remplacées  par  les  suivantes  :  
«  I l  do i t  ê t r e  in s t a l l é  un  r ada r  à  bo rd  des  nav i r e s  de  longueur  éga le  ou  supé r i eu re  à  35  
mètres .  »  
 
3 .  Les  disposi t ions  de  l 'a r t ic le  212-2/03.4  sont  remplacées  par  les  suivantes  :  
«  I l  doi t  ê t re  ins ta l lé  un sondeur  à  u l t ra-sons  ;  à  bord des  navires  de  longueur  égale  ou 
supér ieure  à  35 mètres ,  ce  sondeur  doi t  comporter  un disposi t i f  d 'enregis t rement  des  
sondes .  »  
 
4 .  Les  disposi t ions  de  l 'a r t ic le  212-2/03.5  ne  sont  pas  appl icables  aux navires  visés  au 
présent  t i t re .  
 
5 .  Le minis t re  chargé de  la  marine  marchande ou le  d irecteur  régional  des  affa ires  mari-
t imes,  se lon le  cas ,  peuvent ,  en  considérat ion des  condi t ions  de  navigat ion ou d 'exploi ta-
t ion d 'un navire  :  
 

-  le  d ispenser  d 'équipements  ou disposi t ions  v isés  au  présent  t i t re  e t  qui  ne  sont  pas  
jugés  nécessaires  ;  
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-  ou  exiger  à  son bord tous  autres  équipements  ou disposi t ions  v isés  au  t i t re  premier  

du présent  chapi t re .  
 
 
 

TITRE 4.  
 

NAVIRES DE LONGUEUR INFERIEURE A 24 METRES 
 
 

Artic le  212-2.07 
 
Dans le  cadre  de leurs  compétences  respect ives ,  le  minis t re  chargé de  la  marine  mar-
chande ou le  d irecteur  régional  des  affa i res  mari t imes f ixent  les  d isposi t ions  appl icables  
aux navires  visés  au présent  t i t re ,  en considérat ion des  condi t ions  de navigat ion e t  d 'ex-
ploi ta t ion de  chaque navire .  
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TITRE 5.  

(créé  par  arrêté  du 18/07/08) 
 

NAVIRES DE PÊCHE 
 
 

Artic le  212-2.08 
(Créé par  arrêté  du 18/07/08) 

 
Exigences en cas de veil le  par un off icier seul  

 
1 .  Au sens  de  cet  ar t ic le ,  on entend par  "navire  neuf"  un navire  dont  la  qui l le  es t  posée,  
ou dont  la  construct ion se  t rouve à  un s tade équivalent ,  le  1er  octobre  2008 ou après  
cet te  date .  
 
2 .  Les  navires  de  pêche neufs  effectuant  des  sor t ies  en mer  d 'une durée  égale  ou 
supér ieure  à  24 heures  sont  équipés  d 'un système d 'a larme de vigi lance de  quar t  à  la  
passerel le .  
 
3 .  Les  navires  de  pêche exis tants  effectuant  des  sor t ies  en mer  d 'une durée  égale  ou 
supér ieure  à  24 heures  se  conforment  à  l 'obl igat ion d 'emport  mentionnée au paragraphe 2  
au plus  tard  pour  le  1er  octobre  2009.  
 
4 .  Pour  les  navires  de  pêche neufs  ou exis tants  d 'une longueur  de  référence égale  ou 
supér ieure  à  24 mètres ,  ce  système es t  approuvé e t  répond aux recommandat ions  de  la  
résolut ion MSC.128(75)  de  l 'Organisat ion Mari t ime Internat ionale .  
 
5 .  Pour  les  navires  de  pêche neufs  ou exis tants  d 'une longueur  de  référence infér ieure  à  
24 mètres ,  ce  système répond aux disposi t ions  c i -après  :  
 

-   le  système doi t  ê t re  mis  en  marche par  verroui l lage d 'une c lé  ;  
 
-   une fois  opérat ionnel ,  le  sys tème d 'a larme doi t  res ter  inact i f  pendant  une pér iode 

comprise  entre  3  e t  12 minutes  ;  
 
-   à  la  f in  de  la  pér iode d ' inact ion,  le  système doi t  déclencher  une a larme visuel le  en 

passerel le  ;  
 
-   s ' i l  n 'es t  pas  remis  à  zéro,  le  système doi t  déclencher  également  une première  

a larme sonore  en passerel le ,  15 secondes  après  le  déclenchement  de  l 'a larme 
visuel le  ;  

 
-   s ' i l  n 'es t  pas  remis  à  zéro,  le  système doi t  déclencher  également  une a larme sonore  

générale  3  minutes  après  le  déclenchement  de  la  première  a larme sonore  en 
passerel le  ;  

 
-   le  sys tème ne doi t  pas  pouvoir  ê t re  remis  à  zéro automatiquement  e t  les  a larmes 

visuel les  e t  sonores  ne  doivent  pas  pouvoir  ê t re  neutra l isées .  
 
6 .  Lorsque,  à  la  date  d 'entrée  en vigueur  du présent  ar t ic le ,  un navire  de  pêche d 'une 
longueur  de  référence infér ieure  à  24 mètres  es t  déjà  équipé d 'un système d 'a larme en 
cas  d ' indisponibi l i té  de  l 'off ic ier  de  quar t ,  i l  n 'es t  pas  nécessaire  que ce  système soi t  
conforme aux prescr ip t ions  du paragraphe 5  c i-dessus .  
 
 


